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COMPRENDRE

DPU 2010 Vous avez reçu la notification de votre portefeuille final de 2010 au cours de la semaine der-
nière, le décryptage de ce document est d’autant plus difficile que l’ASP n’a pas joint la notice explica-
tive.

Notification des DPU 2010
difficile de s’y retrouver !
V

ous avez reçu un courrier avec
une ou deux feuilles. La pre-
mière concerne la notification
des DPU et la seconde, les

mouvements de DPU que vous avez
déclarés et les événements liés au
nouveau découplage des aides 2010
(évolution du cheptel ou du foncier,
demande de dotation «réserve»).
Vous avez donc reçu, votre notifica-
tion, mais en aucun cas la notice
explicative que l’ASP (Agence de Ser-
vices et de Paiement) n’a pas eu «le
temps» de mettre sous pli … Elle est
sur le site internet de la FDSEA.

Une nouvelle clé Télépac
Le courrier indique votre code Télé-
pac pour 2011 (clé d’identification).
Ce code figure en haut à gauche de la
première page. Il vous sera demandé
lors de votre première connexion à
votre compte Télépac en 2011. L’Ad-
ministration entend privilégier cette
voie d’information numérique et la
procédure déclarative par Télépac en
fixant un objectif ambitieux de 80 %
cette année (nous étions à 52 % en
Haute-Marne, l’an dernier).
La gestion numérique est d’une
grande efficacité car il n’y a prati-
quement pas d’erreur de traitement.
Cela ne signifie pas pour autant que
votre compte est juste si la saisie a été
mal faite ou si la programmation du
logiciel n’est pas conforme aux arbi-
trages politiques. C’est ainsi que nous
avons par exemple un doute sur le
complément «réserve» au titre de la
prime à l’abattage (cf ci-après).

Des DPU désormais
sur tous les hectares
Comme nous l’avons expliqué dans
nos différents articles, les nouveaux
découplages liés au bilan de santé de
la PAC seront affectés en priorité aux
surfaces non porteuses de DPU jus-
qu’à la valeur moyenne des DPU de
l’exploitation. Ensuite ce découplage
ira recharger les autres DPU dont l’ex-
ploitation est propriétaire. Or dans
certains GAEC, ce sont les associés
qui sont propriétaires des DPU, les-
quels sont mis à la disposition de l’ex-
ploitation. Le découplage sera donc
concentré sur des surfaces encore
«libres» exploitées par le GAEC et/ou
sur les DPU qu’il possède en propre».
En l’absence de rattachement possi-
ble, le GAEC se verra attribuer des
DPU «hors surface», la limite maxi-
male d’un DPU étant de 5 000 €.
Les montants faciaux de DPU appa-
raissent dans le document que vous
avez reçu ; ils prennent en compte les
nouveaux découplages introduits en
2010 ainsi que les éventuelles dota-
tions issues de la réserve et après cor-
rection de la «clause de gains excep-
tionnels».

Rappel du découplage 2010
Votre courrier indique, en dessous du
tableau, le montant du découplage
correspondant à la meilleure des 4
années 2005 - 2008 dont un récapi-
tulatif vous a été adressé en avril 2010.
Pour rappel, le bilan de santé intègre

dans les DPU : environ 50 % de l’an-
cienne aide couplée aux grandes cul-
tures ; la prime à l’abattage ; environ
12,5 % de la PMTVA ; l’ancienne prime
ovine et ajoute le soutien à l’herbe et
au maïs.
Le montant qui vous est aujourd’hui
notifié doit être le même que celui d’a-
vril car aucun stabilisateur n’a été
appliqué sur les montants prévus.
Toutefois vous pouvez être sanctionné
par la clause dite de « gains excep-
tionnels » si vous avez diminué votre
activité en terme de surfaces ou de
primes à l’abattage (PAB).

La clause de «gains exceptionnels»
C’est en réalité une diminution excep-
tionnelle car l’Administration corrige
à la baisse le montant du nouveau
découplage en appliquant une réduc-
tion proportionnelle à la diminution
de surfaces constatée entre la décla-
ration 2010 et l’année de référence
retenue sur votre exploitation (la
meilleure des 4 années  2005-2008).
Il en est de même pour la PAB, l’écart
étant mesuré entre l’année de réfé-
rence et la meilleure des années 2008
- 2009. L’écrêtement se fait alors sur
le montant de la PAB qui a été décou-
plée et qui apparaît dans votre réca-
pitulatif d’avril 2010.
En ce qui concerne la variation de sur-
faces, l’écrêtement se pratiquera sur
les autres lignes du découplage 2010.

Rappel des dotations «réserve»
Ces dotations ont dû faire l’objet d’une
demande au plus tard lors de votre
déclaration 2010. Il s’agit de:
- l’agrandissement foncier entre le
16/05/2008 et le 15/05/2010 : 65 €/ha
x nombre d’hectares,
- l’installation entre le 01/01/2006 et
le 15/05/2008 : 30 €/ha admissible aux
DPU en 2010 moins la dotation spé-
cifique «herbe»,
- l’installation entre le 16/05/2008 et
le 15/05/2010 : 65 €/ha admissible aux
DPU en 2010 moins l’ensemble du
découplage lié au bilan de santé,
- l’agrandissement en cheptel basé sur
l’évolution des droits à primes
(PMTVA, prime ovine et Prime à l’A-
Battage) d’un montant de 65 €/UBG.
C’est évidemment la PAB qui consti-
tue le plus souvent l’élément de cal-
cul car c’est le plus variable. La cir-
culaire du 20 avril 2010 précisait que
l’agrandissement serait vérifié en
comparant l’effectif primé de l’année
de référence avec celui de l’année
2009. Or le décret d’application du 16
décembre 2010 limite la revalorisa-
tion à la variation 2008/2009. 

Quel délai de contestation ?
Comme pour tous les documents
administratifs, vous disposez d’un
délai de contestation de 2 mois par
recours gracieux ou recours hiérar-
chique puis éventuellement devant
le Tribunal Administratif.  Vous pou-
vez aussi, sans attendre, contacter la
DDT.

FDSEA 52

Code TelePAC 2011
(Clé d’identification)

kxr9wqfc
PREFET DE HAUTE MARNE

Direction Départementale
des Territoires
de HAUTE MARNE
82, rue du Commandant Hugueny
BP 2087
52903 CHAUMONT Cedex 9

 135  '
Monsieur GUICHARD Pascal
47 RUE DE BEAULIEU
52600 HAUTE AMANCE

�����������	��
�����
�����������������
������������������

����������������� !"#$����%&����'����� (��	 )�
&����� 	��*��*����%&����'����� (��	 )�

������+, -. -- /+ +0
+, 1- ,+ 20 ,3

�������4�#�(����+-1++131,�'�����������-1151�����������
�������5.2/552,0+++.0

�����&������6����,+7.171+.+

Objet : Portefeuille final des DPU 2010 intégrant la prise en compte du découplage des aides

Madame, Monsieur,

Compte tenu des événements pris en compte pour votre exploitation et dont le récapitulatif est joint au
présent courrier, votre portefeuille final de DPU 2010 est le suivant :

DPU "normaux" au 15/05/2010

Nombre Valeur unitaire
(€)

N° département
de localisation

Propriétaire
des DPU

Détenteur
des DPU

Activation en
2009

Activation en
2010

8,49 251,71 52 Vous Vous oui oui
20,00 185,23 52 Vous Vous non oui
22,04 172,74 52 Vous Vous oui oui
12,00 153,85 52 Vous Vous oui oui
8,58 132,81 52 Vous Vous oui oui
25,00 124,91 52 Vous Vous oui oui
6,80 124,91 52 Vous Vous oui non

Votre portefeuille de DPU intègre le montant de référence issu du découplage des aides 2010 qui s’élève à
4 307,47 €. Ce montant tient compte des événements que vous avez déclarés et, le cas échéant, de la
réduction appliquée en raison de la diminution de votre activité agricole depuis votre campagne de référence
2008.

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout complément d’information. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de toute ma considération. 

Le Directeur Départemental des Territoires
André HORTH

Cette décision peut être contestée dans les 2 mois qui suivent sa notification : � par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique adressé
au Ministre chargé de l'agriculture. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au Tribunal
Administratif dans les 2 mois suivant la date de sa notification ; � par recours contentieux devant le Tribunal Administratif.
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Evénements de la campagne 2010 pris en compte sur votre exploitation (*)

Intitulé Co-contractant Nombre de DPU
transférés Date de l'événement

Acquisition de DPU sans accompagnement de foncier VALLON Bernadette 20,00 28/04/2010

Dotations réserve prises en compte sur votre exploitation (*)
Intitulé Montant de la dotation réserve attribuée

Investissement Foncier entre le 16/05/2008 et le 15/05/2010 ��������
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Attention les DPU non activés
pendant deux campagnes
consécutives sont versés

définitivement à la réserve.

Valeurs avant application
del’article 68 (-3,92 %)

et de la modulation
(- 8 % en 2010).

1ère page

2ème page - adressée aux exploitants concernés

Ces deux évènements sont intégrés dans votre portefeuille de DPU notifié sur la page ci-dessus.


